
 Tableau 1 : Sources non nationales et non classiques  

 

	 JAMAIS	 PARFOIS	 SOUVENT	 NE	SAIT	PAS	

1 Normes issues d’instances internationales ou globales, publiques ou non 
(en dehors des sources classiques du droit international et régional)   ☐ ☐ ☒ ☐ 

2 Normes techniques émises par des réseaux ou organisations publiques ou 
privées ☐ ☐ ☒ ☐ 

3 Classements, outils de mesure (« benchmarking »), labels de qualité dans 
les domaines juridiques ou la régulation des services publics ☐ ☒ ☐ ☐ 

4 Décisions juridictionnelles ou quasi-juridictionnelles non nationales ☐ ☒ ☐ ☐ 
5 Mobilisation du droit comparé ☐ ☐ ☒ ☐ 
6 Instruments contractuels d’harmonisation et de coordination du régime 

juridique ou normatif applicable ☐ ☒ ☐ ☐ 


